
 
 
 

 
 
 

2026 : Année Craponne 

Réunion de présentation  

 

Lundi 8 septembre 2025 

Salle Conseil Municipal  

 

 

 

 



 
 

 
 
 

Ordre du jour  

 
- « 2026 : Année Craponne »  : genèse et 

présentation  du projet   

-   Vous inviter à y participer activement à nos    

 côtés 

-   Vous expliquer les rôles de chacun et comment 

proposer vos projets 

 



 
 

 
 
 

► Pourquoi marquer l’année 2026 autour 

d’Adam de Craponne ?  

 

Adam de Craponne (1526-1576) 
Ingénieur au service du Roi et de la Provence : son œuvre 

maîtresse le canal de Craponne et les conséquences de la 

construction de cet ouvrage : 

- Les activités usinières  

- Le développement de l’agriculture 

- Ses projets innovants dans tout le royaume de France 

 

 



 
 

 
 
 

L’eau  : un sujet éminemment d’actualité 

 - Sa raréfaction 

 - Une culture de l’eau en Provence ancestrale  

   en particulier grâce à Adam de Craponne 

 - Le système Craponne : un système pérenne 

avec ses évolutions technologiques actuelles, 

modèle provençal à mettre en valeur.   

 - L’irrigation et la nappe de Crau, une spécificité 

mais des fragilités en lien avec l’agriculture. 
  
 

 

 



 
 

 
 
 

Objectifs de cet événement 

 
 

2026, une année pour : 

 

● Valoriser les patrimoines salonais : culturel, environnemental, 

architectural, agricole, ..etc.. 

● Proposer des événements à tous les publics toute l'année  

● Sensibiliser aux paysages, à la richesse du patrimoine 

architectural, aux problématiques de raréfaction de l’eau, au climat et 

à l’innovation... 

 



 
 

 
 
 

 

          2026 : Année Craponne 
Qui fait quoi ?  

 

 

Coordonne les 

événements, établit un 

calendrier, réunit les 

partenaires et les 

services, établit un plan 

de communication… 

VILLE  

de  

Salon-de-Provence 

Associations,  

partenaires 

institutionnels, 

établissements scolaires 
 

Proposent des projets 

sportifs, culturels, 

environnementaux, 

éducatifs…au  grand 

public toute l’année 



Le calendrier 2025-2026 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Semaine 37  

• Constitution de la cellule Projet / Pilote du projet - contact 
privilégié :      Mme Leila Makhlouti        
   craponne@salondeprovence.fr 

• Envoi des fiches projets et du compte-rendu de la réunion  

Semaines 
37 à 45 

• Prises de contacts et coordination avec l’ensemble des 
partenaires 
• Jusqu’au 5 novembre : Réception des projets associatifs, 
des établissements scolaires et des partenaires (Saur, OT…) 

mailto:craponne@salondeprovence.fr


 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Semaines 
45 à 52 

• Arbitrages concernant les projets reçus  

• Constitution du calendrier annuel de manifestations et 
d’événements pour l’année 2026 

2026 

• Déroulement du calendrier des manifestations et 
événements proposés tout au long de l’année avec des 
temps forts saisonniers, ex: Semaine Provençale  



 
 

 
 
 

Quelques projets en cours de réflexion 
 

► l’ASA compagnie de Craponne  
- une expo sur Craponne et son œuvre, une maquette 

pédagogique, une conférence, aménager la salle avec  

projet micro-centrale, exposition des meules d’un moulin 

à blé et les faire fonctionner.  

► Avec la Chambre d’Agriculture : réaliser un temps fort  

► Avec la  FDSH : travail sur les innovations actuelles 

autour de la maîtrise de l’eau 

►Avec l’Office de Tourisme  



 
 

 
 
 ► ASAIG : inscription irrigation gravitaire à l’UNESCO 

 

► Avec Le musée de l’Empéri et les Archives 

municipales : La Renaissance au temps de Craponne, 

génie militaire, plans restaurés, histoire de la fontaine… 

 

► Les archives municipales : cartes, expo, visites… 

►Salon des agricultures de Provence 

►Les 20 ans du SYMCRAU 

►La SAUR 

►Le Lycée Craponne 



 
 

 
 
 

Questions & échanges 

À vous la parole ! 
 
 

Idées, envies, questions... 


